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SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE (SCOT) CŒUR D'HÉRAULT  

AVIS PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉS. 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 26 septembre 2022 à 18h00 en Salle du Conseil communautaire, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été 

adressée le 14 septembre 2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

M. Philippe SALASC, M. Yannick VERNIERES, M. Yves GUIRAUD, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal 
DUMAS, Mme Roxane MARC, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. 
Robert SIEGEL, M. Xavier PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Jean-Pierre PUGENS, Mme Josette 

CUTANDA, M. Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, Mme Nicole MORERE, M. Jean-François SOTO, Mme 
Monique GIBERT, M. Daniel JAUDON, Mme Florence QUINONERO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Jean-
Luc DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, M. 
Claude CARCELLER, M. Jean-Claude CROS, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-

Hélène SANCHEZ, Mme Martine LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ, Mme Marie-Françoise 
NACHEZ - M. Bernard CAUMEIL suppléant de M. Daniel REQUIRAND, M. Pierre ANCIAN suppléant de 
M. Christian VILOING.  

Procurations Mme Christine SANCHEZ à M. Yannick VERNIERES, M. Anthony GARCIA à M. Jean-Pierre PUGENS, M. 

Olivier SERVEL à M. Marcel CHRISTOL, Mme Stéphanie BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. 
Thibaut BARRAL à Mme Josette CUTANDA, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC, Mme Béatrice 
FERNANDO à M. Jean-Claude CROS, M. Bernard GOUZIN à M. Jean-Pierre BERTOLINI. 

Excusés Mme Valérie BOUYSSOU. 

Absents M. Gregory BRO, M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 25  

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 37 Votants : 45 Pour : 45 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 
Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code Général des Collectivités ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1-439 en date du 03 mai 2021 fixant les derniers statuts en vigueur de la 

Communauté de communes Vallée de l’Hérault (CCVH) ; 

VU la délibération n°10-2005 en date du 26 octobre 2005 portant adhésion de la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault au SYDEL du Pays Cœur d’Hérault ; 

VU la délibération du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault en date du 10/11/2016 prescrivant le Schéma de 

Cohérence Territoriale ; 

VU la délibération du SYDEL du Pays Cœur d’Hérault en date du 12/07/2022 arrêtant le Schéma de 

Cohérence Territoriale ; 

 

CONSIDERANT que conformément à l’article R. 143-4 du code de l’Urbanisme, la Communauté de 

communes doit émettre un avis en tant que personne publique associée sur le présent projet de 

Schéma de Cohérence Territoriale dans un délai de trois mois à compter de sa transmission soit 

avant le 13/10/2022, 

CONSIDERANT qu’à ce titre la CCVH a reçu le dossier relatif à cet arrêt, comprenant : 

- Le bilan de la concertation 

- Un document de synthèse (joint à la présente délibération) 

- Le rapport de présentation (diagnostic territorial, état initial de l’environnement, évaluation 

environnementale) 

- Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  

- Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DACC) 

- Le document d’Objectifs et d’Orientations (DOO) 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

CONSIDERANT que par le PADD intitulé CŒUR D'HERAULT 2040, le SYDEL du Pays Cœur 

d’Hérault fixe les objectifs ci-dessous au territoire du Schéma de Cohérence Territoriale : 

- Objectif 1 - CONFORTER UNE ARMATURE URBAINE ET LES COMPOSANTES 

PAYSAGÈRES PORTEUSES DE BIEN-ÊTRE TERRITORIAL : 

Il s'agit de préserver la signature territoriale, l'ADN du territoire que sont les paysages ruraux 

et naturels du Cœur d'Hérault en concevant des principes d'urbanisation sobres en foncier, qui 

limitent l'étalement et respectent les sites. Le projet vise également à développer le « bien-être 

territorial » en Cœur d'Hérault. La répartition équilibrée de la croissance démographique 

confortant la multipolarité ainsi qu'une ruralité vivante. Il convient en parallèle d'en maîtriser les 

impacts sur les ressources et la qualité du cadre de vie, développer l'offre de santé et de soins, 

les loisirs, la culture, la mobilité durable  

- Objectif 2 - DYNAMISER L'ÉCONOMIE TERRITORIALE EN RENFORÇANT LES 

ACTIVITÉS PRODUCTIVES : 

Le territoire s'engage résolument dans une stratégie économique visant à rééquilibrer les 

moteurs du développement en faveur de l'économie productive, non délocalisable et d'une 

économie résidentielle à plus forte valeur ajoutée (agriculture et agro-alimentaire durable, 

transition et énergies renouvelables, logistique 20, filière bois, écoconstruction, bien-être et 

santé, écotourisme...) 

- Objectif 3 - PROTÉGER UN TERRITOIRE À HAUTE VALEUR PATRIMONIALE ET 

ENVIRONNEMENTALE : 

Le maintien de la qualité de l'environnement est une condition du développement. La croissance 

démographique respecte les capacités d'accueil différenciées des secteurs (eau/paysages/risques) 

et limite son empreinte foncière ainsi que sa consommation énergétique. Le fonctionnement 

écologique du territoire est conforté par la mise en place d'une trame verte et bleue 

- Objectif 4 - FAVORISER L'ACCESSIBILITÉ ET LA MOBILITÉ DURABLE : 

Les mobilités alternatives à la voiture particulière sont inscrites au cœur du projet, pour 

préparer un territoire plus sobre en énergie, plus accessible à tous et plus solidaire. 

CONSIDERANT que les quatre objectifs du PADD ont été déclinés en défis, de manière 

opérationnelle et prescriptive dans le DOO (Document d'Orientations et d'Objectifs) et dans le 

DAAC (Document d'Aménagement Artisanal et Commercial), 

CONSIDERANT que le projet arrêté de Schéma de Cohérence Territoriale du SYDEL PAYS CŒUR 

D'HERAUT est compatible avec le projet de territoire de la Communauté de communes Vallée de 

l’Hérault et qu’en ce sens il permettra un développement raisonné de notre territoire tout en 

préservant son identité,

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

DÉCIDE 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

- d'émettre un avis favorable sur le projet arrêté de Schéma de Cohérence Territoriale.  
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